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DEVINETTE:

QUELLES SONT LES DIFFERENCES ENTRE VIOLENCES AGGRAVEES et....
VIOLENCES POLICIERES ??

10

LA QUALIFICATION DE " VIOLENCES POLICIERES", CONTRAIREMENT AUX VIOLENCES
AGGRAVEES, N' EXISTE PAS DANS LE CODE DE PROCEDURE PENALE.

20

LA QUALIFICATION DE VIOLENCES AGGRAVEES NE CHOQUE PERSONNE PUISQU' ELLE
EST PREVUE PAR LES TEXTES.. QUANT A LA SIMPLE APPELLATION
"VIOLENCES POLICIERES", ELLE SOUS ENTEND UNE MISE EN CAUSE IMPLICITE DE
POLICIERS, IL S' AGIT DONC NI PLUS NI MOINS, D' UNE ATTEINTE EXPLICITE A LA
PRESOMPTION D' INNOCENCE'!

LA FPIP NE SAURAIT TOLERER QUELCONQUE SOUS ENTENDU INJUSTIFIE DE NATURE
A PORTER ATTEINTE A LA DIGNITE DES POLICIERS QUI, CHAQUE JOUR SE CONSA-
CRENT A LEURS MISSIONS AVEC PROFESSIONNALISME !

A BON ENTENDEUR....

Bureau Régional FPIP, le 18/12/2008

“ 1l n'est point de bonheur sans liberté ni de liberté sans courage”
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